
 

 

MMÉÉMMOO  
 
 
Destinataires : Employés cols blancs 
   
Expéditeur :   Comité équité salariale des employés cols blancs   
 
Date :  Le 17 décembre 2010 
 
Objet :  Avis d’affichage 
 ____________________________________________________________________________  

 
Bonjour à vous, 

Veuillez noter que les membres du comité d’équité salariale des employés cols blancs de la 
Société du parc Jean-Drapeau, se sont entendus et ont complété les deux dernières étapes du 
programme d’équité salariale.  

De ce fait, conformément à la Loi sur l’équité salariale, articles 75 et 76, le Comité d’équité 
salariale transmet à tous les salariés concernés les résultats du Programme d’équité salariale. 

Nous afficherons du 17 décembre 2010 au 17 février 2011 les deux affichages concernant ce 
programme aux endroits suivants : 
 

 Complexe aquatique à la salle des employés 

 D39 

 La Rotonde 

 Quartier des athlètes 

 Pavillon du Canada 

 
Veuillez communiquer avec le service des ressources humaines afin d’actualiser les 
renseignements nominatifs à votre dossier d’employé avant le 17 février 2011. 
 
Service des ressources humaines 
1, Circuit Gilles-Villeneuve 
Montréal, Qc 
H3C 1A9 
 
Veuillez recevoir, nos meilleurs souhaits pour la période des Fêtes. 
 
 
 
Comité d’équité salariale des employés cols blancs 


